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Dans la loi française, cette notion ne comporte aucune connotation ethnique ou 
communautariste, conformément aux principes constitutionnels de la Vème République.

Définition générale
Apparu dans les années 70, le terme générique « Gens du Voyage » est une dénomination administrative
désignant une population hétérogène qui réside habituellement en abri mobile terrestre. 

circulant en France
ou exerçant des activités ambulantes

Définition administrative
Dans la loi du 3 janvier 1969 et le décret du 31 juillet 1970, 
ce sont des personnes Sans Domicile ni Résidence Fixe

Quelques définitions
1.1. Les « Gens du Voyage »1ère partie



Les « Gens du Voyage » sont Sans Domicile circulant en France

Les « Gens du Voyage » n’ont pas de domicile

La loi de 1969 leur fixe le principe d’une commune de rattachement.

La résidence fixe

Le décret de 1970 précise que sont considérées comme Sans Résidence Fixe
les personnes qui ne sont ni propriétaires ni locataires d'un logement garni de meubles leur appartenant.

La résidence mobile
Une personne est considérée comme « circulant » si elle loge de façon permanente dans un véhicule, 
une remorque ou tout autre abri mobile.

Le domicile

Dans le Code Civil à l’article 102, la notion de domicile sert à individualiser la personne, 
en déterminant le lieu où elle exerce ses droits civils.
.

Toute personne a un domicile et ne peut en avoir qu’un seul, puisqu’il s’agit du principal établissement. 
En principe, chacun peut le choisir et en changer librement (articles 103 et suivant du Code Civil).
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La résidence

De son côté, la résidence est le lieu où l’on se trouve en fait.
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ni Résidence Fixe
ou exerçant des activités ambulantes

Quelques définitions
1.2. Sans Domicile ni Résidence Fixe : le domicile1ère partie



Public Privéou

et ayant un objet précis

Vente
Prestation

de
service 

Présentation 

d'un spectacle 
ou 

d'une attraction

Il s’agit de « toute profession ou activité » exercée sur

un lieu

Cependant, il est prévu des exceptions

Démarcheurs 
Activités

de
transport

Colporteurs

sur la voie publique

Professionnels

effectuant des tournées 
à partir 

d'établissements fixes

Quelques définitions
1.3. Les professions ou activités ambulantes1ère partie

Les « Gens du Voyage » sont Sans Domicile circulant en Franceni Résidence Fixe
ou exerçant des activités ambulantes



- unité des familles
- motifs professionnels

Rattachement prononcé pour 
une durée minimale de 2 ans

- quota de 3% de la population 
- pour motif grave

ou

Gens du Voyage
demande de rattachement 

à une commune : choix motivé

1

informe
2

3donne son avis motivé

Acceptation RefusDérogation

4

demande de changement : 

justification d’attaches5

A partir de 16 ans, être rattaché administrativement à une commune
les personnes concernées 
ont deux obligations être titulaire d’un titre de circulation

Les effets : - célébration du mariage
- inscription sur la liste électorale (après 3 ans)

fiscales
- accomplissement des obligations

sécurité sociale et chômage
- obligation du service national (recensement et Appel de Préparation à la Défense)

Le statut administratif
2.1. La commune de rattachement : choix, changement et effets2ème partie



Les « Gens du Voyage » âgés de plus de 16 ans doivent être pourvus d’un titre de circulation, 
qui doit être présenté à toute réquisition des forces de l’ordre

4 types de titres de circulation sont prévus

La demande doit en être faite à l’autorité administrative dont dépend la commune de rattachement. 

Les titres de circulation ne sont pas des pièces d’identité

Personnes justifiant de 
ressources régulières

- salariés
- retraités
- chômeurs
- allocataires de l’A.A.H.

Personnes qui ne 
remplissent pas les 

conditions des livrets

> pas de ressources 
régulières

Ex. : les RSAIstes

Personnes exerçant une 
activité ou profession 

ambulante

Conjoint, ascendants et 
descendants légitimes 
du professionnel titulaire

Employés
et

personnes 
accompagnant
habituellement 

le titulaire 
du L.S.C. « A »

Le statut administratif
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Livret CarnetLivret Spécial

Documents 
remis

Perte, vol, destruction 
ou détérioration

Etablissement d’une notice dont un exemplaire est transmis au fichier national de la Gendarmerie 
(Fichier des Personnes Sans Domicile ni Résidence Fixe)

attestation provisoire valable 1 mois

Déclaration valable 4 mois

amende de 5ème classe (1500 € au plus)

amende de 5ème classe (1500 € au plus) Emprisonnement 
de 3 mois à 1 an

amende de 4ème classe (750 € au plus)

Validité
et

Obligations Aucun visa
Visa annuel Visa trimestriel

5 ans puis à faire proroger tous les 5 ans

Sanctions pénales

Circulation 
sans titre

Défaut de 
justification 

du titre

Défaut 
de visa

Le statut administratif
2.2. Les titres de circulation : délivrance et sanctions2ème partie

avec passage systématique au Fichier des Personnes Recherchées



Le statut administratif
2.3. Le F.P.S.D.R.F. : définition2ème partie

Informations reprises des notices de délivrance 
- identité : nom, surnom, prénoms, alias, date et lieu de 
naissance, sexe, nationalité, filiation
- signes particuliers, «qui permettent de distinguer 
clairement un individu en cas d’usurpation de titre ou 
d’identité » à l’exclusion de tous les éléments de 
signalement pouvant faire apparaître les origines 
raciales
- titres de circulation : numéro et catégorie, date et lieu 
de délivrance, commune de rattachement
- inscriptions au registre du commerce et au répertoire 
des métiers
- depuis 2005 photographies numérisées
(arrêté du 28 février 2005)

Durée de conservation des informations
- jusqu’à l’âge de 80 ans ou jusqu’au décès
- ou 6 mois après sédentarisation

Consultation (environ 400 fois par jour en 2008)
- forces de l’ordre (police et gendarmerie) et 
préfectures
- tiers autorisés : services du Trésor, de la santé, 
autorités judiciaires et militaires 

Pas de droit d’opposition
Droit d’accès possible auprès de la Gendarmerie 
Nationale (en 2008 aucune demande formulée) 

Le Fichier des Personnes Sans Domicile ni Résidence Fixe
a été institué par l’arrêté du 22 mars 1994, après avis de la CNIL (Délibération n°93-018 du 02 mars 1993)

Il est géré par le Service Technique de Recherches Judiciaires et de Documentation (STRJD), 
à Rosny-sous-Bois

> objectifs : traitement informatisé et suivi des titres de circulation par la Gendarmerie Nationale



Quelques chiffres

Le statut administratif
2.3. Le F.P.S.D.R.F. : chiffres2ème partie

205 553191 000182 582170 831156 282118 75483 05067 65188 78640 231
Total 
titres de circulation

Chiffres STRJD

Rapport 
Bauer 

+ chiffres 
STRJD

Rapport 
CNCGV

2002

Rapport 
CNCGV

2000-2001

Rapport Delamon
(1999)Sources

70 48425  02516 13720 6677 017Carnets

9 6894 3482 7224 2791 296Livrets de 
circulation

76 10953 67748 79263 84031 918Livrets Spéciaux

2009200820072006200219991989198419801972Années



Centre Social Départemental
Gens du Voyage

22, rue François Monier - B.P. 23068 - 72003 LE MANS Cedex 1
Tél. : 02 43 52 18 59 - Fax : 02 43 52 05 34

e-mail : voyageurs72@orange.fr

Fédération Nationale 
des associations solidaires 

avec les Tsiganes et les Gens du voyage

59, rue de l’Ourcq - 75019 PARIS
Tél. : 01 40 35 00 04 - Fax : 01 40 35 12 40

e-mail : info@fnasat.asso.fr




